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AVERTISSEMENT : 

 sur le fait que votre argent est bloqué 
pendant une durée minimale de six (6) années et 6 mois, prorogeable trois (3) 
fois un an sur décision de la Société de Gestion soit au plus tard 31 
décembre 2022, sauf cas de déblocage anticipé prévus dans le règlement. Le 
fonds d'investissement de proximité, catégorie de fonds commun de placement à 
risques, est principalement investi dans des entreprises non cotées en bourse qui 
présentent des risques particuliers. 

Vous devez prendre connaissance des facteurs de risques de ce fonds 
d'investissement de proximité décrits à la rubrique « profil de risque » du 
Règlement. 

Enfin, l'agrément de  ne signifie pas que vous bénéficierez automatiquement 
des différents dispositifs fiscaux présentés par la Société de Gestion de 
portefeuille. Cela dépendra notamment du respect par ce produit de certaines 
règles d'investissement, de la durée pendant laquelle vous le détiendrez et de 
votre situation individuelle. 



La souscription de parts fonds d'investissement de proximité emporte 
acceptation de son Règlement. 

AMF
1er mars 2013
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